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Décision Générale colonial

Décision n° 2025  DECISIONS CONCERNANT LES MINISTERES
n° 2025

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

22 décembre 1966

Numéro JO

n° 2 du 01/02/1967
Date  du numéro

1 février 1967

T E X T E  I N T É G R A L

M. Kassim Saïd Ahmed. instituteur de 2e classe, 4 échelon (indice 600), nommé instituteur de ire classe stagiaire du Cadre 

territorial de l’Enseignement publie et déclaré admis aux épreuves pratiques et orales du certificat d’aptitude pédagogique 

(régime local), est titularisé dans ses fonctions et rangé, pour compter du ler janvier 1966, instituteur de 17% classe, 2e échelon 

(indice 640).
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